
JOURNÉE  DE  DROIT  PÉNAL
DE  L’ENTREPRISE

Mardi 12 octobre 2021
8 h 15 – 17 h 15

SwissTech
Convention Center
Salle Garden 5

CEDIDAC
Centre de droit pénal

Finance d’inscription

En présentiel
Membre du Club CEDIDAC : CHF 380
Prix public : CHF 460

Webinaire
Membre du Club CEDIDAC : CHF 320
Prix public : CHF 400

Inscriptions en ligne

unil.ch/cedidac



08 h 45

09 h

Accueil des participants et distribution de la documentation

Mots de bienvenue et introduction

Actualité jurisprudentielle et législative

Alain Macaluso, professeur à l’Université de Lausanne, avocat à Genève

Système de communication MROS : quo vadis ?

Andrew Garbarski, professeur à l’Université de Lausanne, avocat à Genève

Pause

Défis de la poursuite pénale en matière de criminalité financière 
transfrontalière

Dounia Rezzonico, procureure fédérale en chef, responsable de la Division 
de la criminalité économique du Ministère public de la Confédération

Entraide judiciaire pénale et implication de l’entreprise

Laurent Moreillon, professeur à l’Université de Lausanne,
avocat à Lausanne

Repas

09 h 40

10 h 20

08 h 15

11 h 30

12 h 10

PROGRAMME
Organisation : professeurs Alain Macaluso, Laurent Moreillon, 

Carlo Lombardini et Andrew Garbarski

10 h 50



14 h

14 h 50

15 h 20

16 h 30

Séquestre, confiscation et créance compensatrice dans
la jurisprudence du Tribunal cantonal vaudois

Patrick Stoudmann, juge au Tribunal cantonal, Lausanne

Évolutions et perspectives en droit pénal administratif

Nora Markwalder, professeure à l’Université de St-Gall

Pause

Appréhension du risque de blanchiment d’argent dans le contexte 
des crypto-monnaies

Carlo Lombardini, professeur à l’Université de Lausanne, avocat à Genève, 
et Maria-Antonella Bino, Group General Counsel, Vontobel

Cohabitation entre enquêtes internes et procédure pénale

Katia Villard, Dr en droit, maître assistante et chargée d’enseignement 
à l’Université de Genève, et Clara Poglia, avocate à Genève

Clôture du colloque17 h 15

15 h 50

Lors de l’inscription au colloque, des questions en relation avec les thèmes traités peuvent être soumises  
aux conférenciers. Celles-ci sont à adresser par e-mail à l’adresse cedidac@unil.ch en précisant à qui chaque  
question s’adresse. Les orateurs auront ainsi la possibilité d’y répondre pendant leur intervention



CEDIDAC
Centre de droit pénal


